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1. Généralités 
1. Le présent code s’applique à tous les membres de l’UBS. Ils s’engagent à le respecter en tout point 

quels que soient les lieux et les circonstances, y compris hors de Belgique. 
2. Ils s’engagent à le faire respecter par tous les visiteurs qui les accompagnent dans leurs activités. 
3. Le code est présumé connu de tous les membres de l’UBS. Toutefois, pour assurer au mieux le 

respect de cette règle, les responsables de l’UBS et les dirigeants des clubs doivent le diffuser le 
plus largement par tous les moyens possibles de manière répétitive et régulière. 

4. Le code sera également diffusé auprès des non-membres de l’UBS par tous les moyens adaptés, 
éventuellement dans une forme simplifiée. 

5. Il est le code d’honneur que l’UBS voudrait voir appliquer par l’ensemble des visiteurs du monde 
souterrain et plus généralement des sites karstiques. 

6. Les actes prohibés par le présent code sont considérés comme d’autant plus graves s’ils sont 
commis la nuit, à plusieurs, ou à l’aide de moyens spécifiques favorisant leur accomplissement. Il 
en sera de même s’ils ont été prémédités, s’ils ont été accomplis sur une grande échelle et en cas 
de récidive. 

2. Comportement 
1. De manière générale, lors de leurs activités, les membres de l’UBS auront un comportement et une 

attitude digne et respectueuse des personnes, des biens et de l’environnement. Ils respecteront les 
lois en général et les lois sur la protection de la nature en particulier, ainsi que le présent code. 

2. De même, les membres de l’UBS respecteront la Arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française  du 18 avril 2023.   

3. Les membres de l’UBS respecteront les conditions d’accès fixées par le chapitre 8 du présent 
règlement. 

4. Ils respecteront également toutes les conditions d’accès imposées par le propriétaire ou le 
gestionnaire du site. 

5. Les membres de l’UBS ne peuvent endommager, modifier, ni détruire les phénomènes karstiques 
et les cavités naturelles ou artificielles et généralement tous les sites où leur activité se déroule, 
ainsi que leurs abords. 

6. Les membres de l’UBS ne peuvent endommager, modifier, détruire, enlever ni emporter, en tout ou 
en partie, le contenu des cavités naturelles et artificielles, quelle que soit l’origine de ce contenu 
(minérale, végétale, animale, construction humaine, etc.). 

7. Les dispositions des articles 7.2.3 et 7.2.4 ne s’appliquent pas aux fouilles et travaux autorisés et/ou 
opérés à des fins entièrement légitimes nécessaires à l’exploration spéléologique, par des 
personnes qualifiées intervenant dans leur domaine de qualification ou nécessaire à la santé 
publique (par exemple : désobstructions, travaux scientifiques, opérations de dépollution, etc.). 

8. Les membres de l’UBS ne peuvent abandonner aucun déchet, objet ou liquide quelconque dans les 
sites et les eaux karstiques et dans les cavités naturelles ou artificielles. De même, ils éviteront de 
souiller par leurs passages et leurs déplacements les cavités et leur contenu, quel que soit celui-ci. 

9. Les membres de l’UBS doivent respecter spontanément, et même si elles ne sont pas publiées, 
mais simplement évidentes ou connues d’eux, les fouilles et recherches d’autres spéléologues, non 
clairement et définitivement abandonnées, en s’abstenant d’opérer eux-mêmes des fouilles, 
recherches ou visites sur les lieux. 

10. Les membres de l’UBS ne peuvent détenir, vendre, acheter, échanger, négocier ou offrir, à titre 
onéreux ou gratuit, le contenu ou partie de contenu présentant un intérêt quelconque, des 
phénomènes karstiques et des cavités naturelles ou artificielles, particulièrement les concrétions. 
La détention à domicile dans un but de collection n’est pas prohibée en elle-même, si elle est 
démontrée être antérieure à l’entrée en vigueur du présent code et si elle n’a pas pour but l’un des 
faits visés par cet article. 

11. Les membres de l’UBS doivent s’abstenir de parcourir les cavités en trop grand nombre. En dehors 
des «Grottes-écoles», un maximum de dix personnes est à considérer comme nombre limite qui 
doit être diminué en fonction de la cavité visitée. Cette disposition ne s’applique pas aux grottes 
aménagées pour la visite et toujours en activité. 

12. Dans les grottes belges, l’utilisation du carbure comme moyen d’éclairage individuel est 
inappropriée, car dépassée, et écologiquement déconseillée. 

3. Sécurité 
Les présentes dispositions s’appliquent à tous dans le cadre des activités organisées par l’UBS ou par 



l’un de ses membres. Dans toutes les activités, la sécurité des participants est une préoccupation 
essentielle et permanente. 
 

3.1 Remarque préalable 
La spéléologie suppose une pédagogie de l’initiative et de la responsabilité, impliquant la connaissance 
et l’acceptation de risques inhérents au monde souterrain. La pratique de cette activité ne peut être 
enfermée dans une réglementation stricte qui la viderait de tout son intérêt. 
La prévention en spéléologie vise à se prémunir contre les accidents, mais aussi les incidents et les 
événements même mineurs qui perturbent le bon déroulement d’une sortie. 
La règle générale qui conduit au déroulement optimal d’une sortie, est la corrélation entre les objectifs 
techniques et physiques de l’exploration, et les capacités de tous les participants. La formation et 
l’information permettent d’augmenter les capacités des participants. 
Ainsi, prévenir ne signifie certainement pas tout prévoir, mais avoir une réponse efficace à tout 
problème. Cette réponse demande une formation adéquate, donc des connaissances et souvent du 
matériel. On ne saurait lister ci- après tous les problèmes qui peuvent survenir. Le présent règlement 
s’intéresse donc plutôt aux règles d’organisation générale permettant le bon déroulement d’une sortie. 

3.2 Généralités 
Recommandations générales de prévention 
• informer une personne de ses projets de sortie (lieu, cavité, heure probable de sortie). Cette 
personne devrait être à même de déclencher l’alerte; 
• avoir une alimentation adaptée avant la sortie et sous terre; 
• connaître ses possibilités physiques et techniques et celles du groupe, ne pas sous-estimer 
les difficultés, faire appel uniquement aux techniques parfaitement maîtrisées; 
• connaître les réactions appropriées en cas d’accident; 
• former des équipes de niveau homogène ou avec un encadrement spécifique et adéquat; 
• durant la progression, porter le casque; 
• avoir un matériel en bon état : éclairage (avec une autonomie suffisante, redondance), 
habillement (combinaison), etc.; 
• le port des gants permet d’éviter les coupures, limite la déperdition calorifique, évite le 
contact avec animaux...; 
• en spéléologie, une protection adaptée des articulations des genoux et, dans une moindre 
mesure, des coudes est recommandée; 
• en canyoning, un équipement adapté au milieu aquatique est conseillé; 
• disposer d’une couverture de survie et que quoi s’hydrater. 
 
Organisation d'une sortie 
• connaître les règles de l’alerte sur la zone où l’on pratique; 
• se renseigner sur le régime hydrologique et les conditions météorologiques; 
• adapter la taille de l’équipe à la sortie; 
• adapter son matériel à la cavité; 
• avoir du matériel régulièrement entretenu, bien réglé et en bon état de fonctionnement. 
 
Cas particulier des sorties avec des groupes de jeunes 
• connaissance préalable de la cavité; 
• communication à l’institution responsable des jeunes de l’itinéraire et des horaires 
approximatifs; 
• ajustement de la durée du séjour sous terre en fonction du type de cavité, de l’âge et du 
nombre de participants, de leur équipement individuel. 
 
Approche et prospection (orientation, météo, avalanches...) 
Suivant que l’on pratique la spéléologie dans un milieu plus ou moins accidenté, les règles de sécurité 
sont différentes. Certaines approches ou prospections relèvent de la pratique de la montagne, voire de 
l’escalade. Il s’agit alors de connaître les règles de sécurité inhérentes à ces activités : 
Savoir s’orienter. Ne jamais négliger l’éventualité d’un retour de nuit et effectuer un bon repérage lors 
de l’approche ou un balisage que l’on peut enlever au retour. 
Être particulièrement attentif aux problèmes météo (brouillard, chute de neige, foudre...). 
La pratique de la montagne en hiver sur manteau neigeux demande la connaissance des problèmes 



liés aux avalanches. 
 
Progression sous terre 
• savoir renoncer; 
• être attentif à ses équipiers, rester dans la mesure du possible au moins par groupe de 2 
spéléologues; 
• prévenir l’hypothermie et l’hypoglycémie. En cas de signes de fatigue chez un équipier 
(difficulté à progresser, froid, nervosité ou au contraire, apathie), adapter le comportement et la 
progression; 
• crue : toujours bien juger de la puissance de l’eau. En tout état de cause, il vaut mieux 
s’arrêter et se mettre à l’abri que tenter une remontée hasardeuse. Veiller dans la mesure du possible 
à équiper hors crue dans les cavités sensibles. Être particulièrement vigilant sur l’état des équipements 
qui peuvent avoir été endommagés par l’eau; 
• présence de gaz et manque d’oxygène sous terre. Les signes d’avertissement sont: 
essoufflement ou fatigue anormale, mauvaise combustion d’une flamme ou maux de tête. Dans tous 
les cas, la seule solution est de faire demi-tour et ne pas s’exposer. 
 
Progression avec agrès 
La progression sur agrès en sécurité implique la bonne connaissance du fonctionnement du matériel. 
On ne peut dans ce règlement revoir toutes les règles traitées dans les manuels techniques et les avis 
techniques que peut donner le comité en charge de la formation 
En tout état de cause, l’étude des manuels techniques ne remplace pas la formation sur le terrain. 
 
Progression sans agrès 
Escalades de tous types : 
En escalade sous terre, la règle est personnelle et dépend de l’aisance de chacun. Dans tous les cas 
litigieux, la solution d’équiper l’obstacle doit être retenue. 
Perditions : 
Observer en se retournant sur les croisements pour les voir tels qu’ils apparaîtront au retour, monter un 
balisage avec des cailloux, se munir de topographie. 
Traversées : 
Connaître parfaitement les techniques de rappel. En cas de doute, laisser un puits équipé pour aller voir 
plus loin et revenir le déséquiper si la suite est certaine. 

3.3 Activités d'Initiation et de Découverte et normes d’encadrements 
Sur le terrain 
Les activités d’initiation et de découverte sur le terrain pour lesquelles la fédération ou l’un de ses 
groupements est responsable de l’encadrement, seront encadrées par un responsable possédant au 
minimum un brevet de Moniteur Sportif en spéléologie ou un Brevet d’Animateur en Randonnée 
Souterraine, ou, à défaut, ayant une expérience et des capacités équivalentes. 
Ces activités ne pourront se dérouler qu’en cavités ou portions de cavités de type «Grotte École», 
pouvant présenter quelques passages étroits et un développement vertical n’excédant pas quelques 
dizaines de mètres. 
Ces activités se feront dans le cadre des règles générales prévues aux sections 7.3 et 7.4 du Règlement 
d’Ordre Intérieur de l’UBS. 
L’encadrant adaptera le matériel individuel et collectif en fonction des participants et du type de cavité 
visitée. 
Le responsable de l’activité veillera en outre à appliquer l’ensemble des mesures de prévention prévues 
au point I. 
Sur structure artificielle (salons, salles de sports, etc.) 
Les activités d’initiation et de découverte dans le cadre de salons ou d’activités scolaires ou autres, se 
déroulant en dehors du milieu naturel et organisées directement par la fédération, organisées par un de 
ses membre, ou pour lesquelles la fédération ou l’un de ses membres est responsable de 
l’encadrement, seront encadrées par un responsable possédant au minimum un brevet de Moniteur 
Sportif en spéléologie ou, à défaut, ayant une expérience et des capacités équivalentes. 
Le responsable de l’activité veillera tout particulièrement à l’état du matériel mis à sa disposition. 

3.4 Activités de perfectionnement et normes d’encadrements 
Les activités de perfectionnement pour lesquelles la fédération ou l’un de ses groupements est 



responsable de l’encadrement, seront supervisées, sur le plan de la sécurité, en fonction de la nature 
du terrain sur lequel se déroule l’activité. 
• pour les activités se déroulant en cavités ou portions de cavités de type «Grotte École», 
pouvant présenter quelques passages étroits et un développement vertical n’excédant pas quelques 
dizaines de mètres, par un responsable possédant au minimum un brevet de Moniteur Sportif en 
spéléologie ou un Brevet d’Animateur en randonnée souterraine, ou, à défaut, ayant une expérience et 
des capacités équivalentes; 
• pour les activités se déroulant en falaise ou en cavités ou portions de cavités présentant un 
développement vertical plus important, par un responsable possédant au minimum le brevet de Moniteur 
Sportif en Spéléologie ou ayant une expérience et des capacités équivalentes; 
• pour les activités de formation à l’exploration, par un responsable possédant le brevet de 
Moniteur Sportif en Spéléologie ou ayant une expérience et des capacités équivalentes; 
• pour les activités aquatiques, par un responsable possédant au minimum le brevet de 
Moniteur Sportif en Spéléologie, avec le complément « Unité de Formation CANYON » ou ayant une 
expérience et des capacités équivalentes; 
• pour les autres activités à caractère uniquement scientifique, didactique ou de protection, le 
responsable de la formation veillera à adapter les parcours en fonction des participants (niveau et 
nombre). 

4. Grottes-écoles 
4.1 Une grotte-école est une cavité dans laquelle sont autorisés les Découvertes du Monde 

Souterrain (DMS) à l’exclusion de toute autre cavité. La liste en est reprise à la fin de la présente 
section. La classification d’une cavité en grotte-école ne préjuge en rien des conditions d’accès 
spécifiques. 

4.2 Une grotte-école n’est pas une cavité sacrifiée. Au contraire, les guides et leurs visiteurs 
porteront une attention particulière au respect des règles du présent code lors de leur visite, 
étant donné la fréquentation intense que subissent ces cavités. 

4.3 L’accès aux grottes-écoles n’est autorisé au maximum qu’à 2 groupes distincts et séparés 
composés chacun de 14 personnes au maximum, y compris un minimum de 2 guides assurant 
l’encadrement. 

4.4 Les grottes-écoles définies par la présente section sont : 
• pour le guidage touristique et sportif : 

- la grotte d’Épave à Rochefort 
- le trou d’Haquin à Assesse 
- la grotte du Nou Maulin à Rochefort 
- le chantoir de Rouge Thier à Louveigné 
- la grotte Ste-Anne à Tilff 
- la grotte Alexandre à Profondeville 

• pour le guidage sportif uniquement : 
- le trou Bernard à Assesse 
- le trou du Chien à Anseremme 
- le trou de l’Église à Yvoir 
- le trou des Furêts à Sprimont 
- le chantoir de Grandchamps à Louveigné 
- la Laide Fosse à Rochefort 
- l’abîme de Nettine à Somme-Leuze 
- le trou Wéron à Yvoir 
- la grotte Persévérance à Sprimont 

5. Découverte du Milieu Souterrain 
5.1 Une Découverte en Milieu Souterrain (DMS. Anciennement « guidage « ) consiste en la visite 

d’une cavité par un groupe de personnes ne pratiquant habituellement pas la spéléologie, sous 
la conduite de plusieurs spéléologues confirmés. Cette visite ayant un caractère ponctuel et 
généralement unique pour les personnes guidées. 

5.2 Un spéléologue assurant une DMS doit être techniquement et physiquement capable 
d’encadrer les personnes guidées. 

5.3 Tous les participants devront obligatoirement disposer d’un équipement minimum : casque avec 
jugulaire efficace et éclairage solidaire du casque et en parfait état de fonctionnement et une 
cordelle. 



Les spéléologues assurant une DMS devront en toutes circonstances adapter le matériel 
individuel et collectif en fonction des difficultés que peut comporter la cavité visitée. 
Tous les participants doivent être couverts par une assurance couvrant la responsabilité civile, 
les frais de recherche et de sauvetage, et les frais médicaux dans le cadre de la spéléologie. 
À défaut d’assurance ad hoc, ils souscriront une assurance-invité auprès de l’UBS. 

5.4 Il y a lieu de distinguer deux sortes de DMS :  touristique et sportif. 
Une DMS touristique consiste à emmener sous terre des personnes non spécialement 
physiquement aptes à fournir un effort soutenu. Le parcours souterrain doit être aisé et ne 
présenter aucune difficulté sérieuse lors de la progression. La cavité sera choisie en 
conséquence. 
Une DMS sportive consiste à emmener sous terre des personnes physiquement aptes à fournir 
un important effort physique et de faire découvrir à ces personnes les principales difficultés 
habituelles rencontrées. L’usage des agrès et leurs techniques d’utilisation feront l’objet d’une 
initiation préalable à la descente. Une DMS sportive doit toujours se faire après information 
préalable des personnes concernées. 

5.5 Les DMS ne peuvent se faire que dans un nombre très restreint de cavités, citées dans la liste 
des grottes-écoles. 

5.6 Une DMS de quelque type que ce soit ne peut jamais être une simple visite. Les spéléologues 
assurant l’encadrement doivent donner un minimum d’informations sur les grottes, leur 
formation et leur environnement, sur la cavité visitée et sur les problèmes de protection du karst. 

5.7 Une DMS de quelque type que ce soit doit se faire dans le respect absolu du présent code de 
déontologie. Lors d’un guidage dans une cavité dont l’accès est spécifiquement réglementé, la 
visite se fait dans le respect des conditions d’accès. 

6. DMS rémunérées 
6.1 Une DMS rémunérée est l’activité de toute personne physique ou morale qui, effectuant une 

prestation de guidage, perçoit, en plus d’un défraiement, une rémunération ou un salaire. 
6.2 Une DMS rémunérée ne peut être effectuée que par des guides homologués par le Conseil 

d’Administration l’UBS. 
6.3 Toutes les règles des sections 7.4 et 7.5 sont applicables lors des DMS rémunérées. 
6.4 Il est pratiqué exclusivement dans les grottes-écoles réservées au guidage touristique. 
6.5 Les guides homologués qui enfreindraient le présent code pourront se voir retirer l’homologation 

après avoir été appelés à présenter leur défense. 
6.6 Les guides homologués, dans l’exercice de leur fonction, doivent exhiber leur certificat 

d’homologation en cours de validité lors de toutes requêtes des forces de police, des autorités 
communales, du propriétaire ou des mandataires de l’UBS désignés à cet effet. 
Dans le cas contraire, l’activité sera interdite. 

6.7 Chaque personne qui demande son homologation s’engage formellement à respecter le présent 
Règlement d’Ordre Intérieur de l’UBS relative à la pratique des DMS. Elle s’engage également 
à soumettre un litige éventuel aux organes d’arbitrage de l’UBS, constitués sur proposition de 
l’Organe d’Administration. 

7. Règles spécifiques aux massifs rocheux 
7.1 Afin de garantir une escalade en sécurité et dans un milieu optimal, il est nécessaire de 

respecter l’éthique de chacun. 
Le respect des autres et de l’environnement seront une préoccupation permanente. 

7.2 L’usage modéré de la magnésie est toléré sur les massifs gérés par l’UBS.  
7.3 Il est interdit d’ajouter ou d’enlever des points d’ancrage sans l’accord préalable de l’ouvreur. 

De même, il est interdit de tailler des prises. 
7.4 L’escalade n’étant pas un sport de masse, les groupes devront être restreints pour préserver le 

calme environnant et la sérénité des autres cordées. 
7.5 Il est interdit de causer des dommages à la faune et à la flore. 
7.6 Le rappel en tant qu’activité ludique se pratique exclusivement sur les rochers impropres à 

l’escalade, les dévers et les pleins vides. 
Il est interdit en tout cas de le pratiquer sur les rochers d’escalade avec des bottes. 

7.7 L’usage de grosses chaussures (ABL, montagne, ...) ou bottes est interdit sur les massifs 
d’escalade gérés par l’UBS. Seuls les chaussons d’escalade ou chaussures légères (sandales 
de gymnastique, baskets ou tennis) sont acceptés. 



8. Réactions en cas d’accident 
 (en application du Décret relatif à la prévention des risques pour la santé dans le sport du 3 avril 2014) 
 
8.1 Le texte ci-dessous résume la conduite générale à tenir en cas d’accident ou d’incident sous terre, 

que celui-ci concerne sa propre équipe ou un autre groupe présent dans la même cavité. Il propose 
une méthode d’analyse de la situation et les premières réactions à avoir. 

8.2 Évaluer la situation  
La situation doit être évaluée et réévaluée continuellement. Cette évaluation permet de mener trois 
types d’actions possibles (mais non obligatoires) : 1) mettre en sécurité 2) mettre en attente les 
équipiers et la victime 3) alerter les secours. Dans la mesure du possible, ces actions sont menées 
dans cette séquence.  
Pour évaluer une situation, il faut bien tenir compte des priorités : 1) soi-même 2) le reste de 
l’équipe;3) la victime. Ce principe de priorité se base sur le fait qu’un sur-accident n’est un atout 
pour personne et surtout pas pour la 1re victime elle-même.  
Chaque accident est particulier et intervient dans un milieu complexe (la grotte, le canyon...). Couplé 
à l’émotivité, cela pourrait donner lieu à des actions dangereuses et irréfléchies. Idéalement, il 
faudrait donc essayer : 

1. d’observer  « que voit-on ? » 
2. d’identifier les dangers qui menacent  
3. de réfléchir à ce qu’il est possible de faire et comment le faire 
4. d’écarter les risques de sur-accident 
5. d’agir  

8.3 Mettre en sécurité et en attente 
La mise en sécurité permet d’écarter les dangers immédiats (chute de pierre, eau…) pour éviter que la 
situation (entre autres, l’état de la victime) ne se dégrade. À savoir : 

1. cette action ne peut se faire au détriment de sa propre sécurité et de celle du reste de 
l’équipe; 

2. la connaissance des techniques et des règles de manutention des victimes est un atout 
supplémentaire; 

3. l’entrainement régulier aux techniques de dégagement d’une victime sur corde permet leur 
mise en pratique efficace, le cas échéant. 

Ensuite, il faut mettre en attente la victime et les équipiers pour limiter une dégradation de leur état. Le 
milieu est hostile (obscurité, froid, humidité, eau, boue…). Une personne victime d’un accident, même 
bénin, perd ses capacités de résistance (le corps protège ses fonctions vitales en abandonnant les 
autres). Il faut donc essayer d’appliquer au mieux la règle des « 5R » : 

• Reposer  
- victime inconsciente : en position latérale de sécurité (PLS);  
- problème respiratoire ou cardiaque : assis;  
- victime consciente : sur le dos ou dans la position de confort qu'elle se choisit; 

• Réchauffer  
- vêtements secs ou les retirer (échanger); 
- isoler du sol (corde, kit, combinaison); 
- isoler de l’air ambiant et des parois : technique de la tortue, tente; 
- réchauffer (bougie, se mettre dos à dos ou se coucher contre la victime....); 
- éviter de frictionner ou de donner de l’alcool. Les deux donnent une fausse impression 

de chaleur qui perturbe les systèmes de défense naturels de l’organisme; 

• Réalimenter, si la victime est consciente (chaud si possible) : pâtes, fruits secs, snacks 
chocolatés (sucres rapides et lents),...; 

• Réhydrater, si la victime est consciente:  
- eau ou soda (sucre rapide) : réchauffer au préalable ce liquide contre soi;  
- soupe « instant » chaude; 

• Réconforter : parler et faire parler, de manière positive, même si la victime est inconsciente. 
Éviter tout jugement ou toutes paroles négatives. En effet, une personne inconsciente perçoit 
certaines paroles.  

Si l’état de la victime le permet ou si certains éléments l’exigent, une option de mise en sécurité peut-
être de sortir la victime en auto-secours, en alertant ou non les secours en parallèle. 
 
8.4 Alerter les secours 



La qualité de l’intervention des équipes de secours est toujours fortement influencée par les 
renseignements transmis lors de l’alerte. Il faut donc essayer de récolter le maximum d’informations 
pertinentes. Les éléments ci-après sont à déterminer : 

• qui part/ qui reste ?  

• renseignements : 
- état de la victime.  

En l’absence de toute autre compétence médicale, le bilan de la victime doit permettre de répondre aux 
questions suivantes : 

+ la victime répond-elle aux questions ?  
+ peut-elle bouger tous ses membres ?  
+ sa respiration est-elle normale ?  
+ les battements du cœur sont-ils réguliers ? 
+ a-t-elle des blessures évidentes ?  
+ est-elle en train de s'affaiblir ?  

Il est également possible de  remplir la fiche médicale « Spéléo-Secours ». 
- heure (approximative) de l’accident; 
- situation du reste de l’équipe (état, nombre); 
- état de l’équipement de la cavité et de son « état » (crue…); 
- localisation de la cavité et dans celle-ci. 

• qui alerter : 
- pour les accidents sous terre (spéléologie ou plongée) en Belgique, prévenir 

exclusivement le Spéléo-Secours: 04/257.66.00 (via la Protection civile). Pour les 
autres pays, se renseigner sur la procédure spécifique. 

- pour les accidents à l’extérieur, les numéros d’appels habituels (112) sont à utiliser. 
Préciser si l’endroit est difficile d’accès; 

- dans tous les cas, rester joignable. La ligne de l’appelant doit rester libre en 
permanence, pour permettre le rappel par le service de secours. 

• retenir que « sortir en sécurité » est opposé à « sortir au plus vite ». 
 


